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Soumis à l'enquête publique 

Adopté par le Conseil communal
Bassins, le  
Président
F. Martignier

Approuvé par le Département compétent du 
Canton de Vaud
Lausanne, le   
La Cheffe du Département

Approuvé par la Municipalité
Bassins, le  

Secrétaire
K. Donnet

du     au    

Au nom de la Municipalité

Syndic
D. Lohri

Secrétaire
N. Angeloz

Syndique
D. Lohri

Secrétaire
N. Angeloz

Entré en vigueur le 

Soumis à l'enquête publique complémentaire 
du     au    

Plan de base établi à partir des données informatiques fournies, le 20 mai 2019, par le bureau BS+R Bernard Schenk SA, ingénieurs conseils - géomètres officiel à Nyon. 

Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le géomètre breveté le, ..................................................     Signature : ............................................................................................                            
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